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Depuis 2015, en partenariat 
avec l’ensemble des intercom-
munalités du Lot, L’Agence de 
Développement Lot Tourisme 
assure le suivi de la fréquen-
tation touristique du dépar-
tement grâce à Flux Vision 
Tourisme.
Développé par l’opérateur 
Orange, cet outil permet de 
mesurer en temps réel la 
fréquentation touristique des 
territoires en exploitant les 
données issues des traces de 
connexions des téléphones 
portables sur les réseaux 
mobiles.
 
Ainsi, dans le cadre du partena-
riat avec la CCQB, une analyse 
stratégique de l’hébergement 
touristique a été réalisée en 
2022 dont les conclusions 
ont été présentées aux élus et 
notamment l’état des lieux, les 
principales caractéristiques et 
les perspectives de développe-
ment.
Pour l’année écoulée, voici les 
dernières tendances obser-
vées sur la zone « Bouriane-

Causse » :
- 1,5 millions de nuitées ont été 
enregistrées sur le territoire, 
soit une progression de +2% par 
rapport à 2019 (année de réfé-
rence), une évolution légèrement 
en deçà de la tendance dépar-
tementale (+3%). En revanche, 
par rapport à l’année 2021, la 
progression est de +8%.  
Cela représente une moyenne de 
2000 nuitées par jour.
- Avec 16 000 nuitées, la date 
du 13 août marque le pic de 
fréquentation touristique du 
territoire justifiant ainsi une 
attractivité estivale. 
Les mois de juillet et août sont 
ceux où la fréquentation est la 
plus importante avec respective-
ment 320 000 et 352 000 nuitées.
- Après 2 années de retrait des 
clientèles étrangères, la part des 
nuitées internationales regagne 
des niveaux comparables à ceux 
de 2019  (34% en 2022, soit 5 
points de plus que la tendance 
départementale qui s’établit à 
29%).
- Sur le podium des marchés 
français émetteurs, la région 

Ile de France se trouve sur la 
première marche avec 28% des 
nuitées (242 000 nuitées), suivie 
ensuite de la Nouvelle Aquitaine 
(18.5% pour 161 000 nuitées) et 
de l’Occitanie (15% pour 130 000 
nuitées)
- Pour ce qui relève des marchés 
émetteurs, les Pays Bas conti-
nuent de dominer le classement 
avec 123 000 nuitées étrangères.  
On observe ensuite un retour 
important du marché britan-
nique avec 115 000 nuitées qui 
après deux années de déficit, 
retrouve à nouveau la 2ème 
place du podium, devant le mar-
ché Belge (64 000 nuitées).
 
Comme on peut le constater, 
dans un contexte de reprise 
de l’activité touristique post-
confinement, l’année 2022 aura 
encore été marquée par une 
belle progression par rapport à 
2021, pour atteindre et même 
dépasser les niveaux de fréquen-
tation de l’année 2019.
 

Tourisme : Un secteur dynamique et en pleine évolution

Le Conseil National du Numérique au PN

Le Conseil National du Numérique, organisme consultatif auprès du ministre 
en charge du Numérique, a choisi de venir dans le Lot découvrir les initiatives 
portées par les différents acteurs et le quotidien numérique des Lotois. 

Ainsi, la CCQB, en partenariat avec le Syndicat Mixte Lot Numérique et le 
Département du Lot, vous invitent à un temps d’échanges et d’informations avec 
les représentants du Conseil National du Numérique le 22 mars 2023 de 13H30 
à 15H au Pôle Numérique de Gourdon. Lors de cette rencontre, les conséquences 
de la numérisation de la société sur l’accès aux services publics et sur les 
problématiques liées à la place grandissante du numérique dans notre quotidien 
seront abordées.
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Saint-Projet : Heco France, une entreprise en pleine 
croissance

Heco Scharauben est le premier 
fabricant européen en matière de 
visseries bois, charpente, béton.  
Cette entreprise trouve ses racines 
en Allemagne en 1888. À cette 
époque elle est spécialisée dans les 
pièces d’horlogerie. En 1967 l’entre-
prise se diversifie en faisant l’acqui-
sition d’une société spécialisée 
dans la production de vis. Durant 
plus d’un siècle l’entreprise grandit 
et crée différentes succursales à 
l’étranger et notamment en France 
en 2004 au point d’être maintenant 
un groupe international.
 
Nous avons rencontré Thierry 
Constant Directeur commercial 
pour la France, originaire de Saint 
Projet.
C’est en 2003 que Thierry Constant 
se voit confier la mission d’étudier 
le développement de l’entreprise sur 
le sol français : « J’ai fait le tour de 
la France pour aller à la rencontre des 

professionnels. Très vite le retour a 
été favorable et nous avons créé Héco 
France en 2004 en banlieue parisienne. 
Puis j’ai proposé à la direction d’Héco 
de transférer le siège social de la 
société ici à Saint Projet en 2006. » 
nous confie-t-il.
 
L’entreprise Heco France, inscrite 
au RCS de Cahors, a aujourd’hui plus 
de 200 distributeurs et emploie 7 
salariés – des commerciaux prin-
cipalement. Elle réalise un volume 
d’affaires évalué à 4 M d’€ en 2022.
 
« Avec le développement des outils du 
numérique, nous pouvons communi-
quer facilement auprès de l’ensemble 
nos clients. Certains se trouvent 
dans les Dom-Tom, à Madagascar, en 
Afrique du Nord mais les plus nom-
breux sont bien entendu beaucoup 
plus près, dans toute la France. Pour-
quoi rester à Paris alors que nous pou-
vons effectuer un travail similaire ici 

en Bouriane ; 
avec la qualité 
de vie en plus ! » 
argumente t’il.
La société, dans le cadre 
de son développement et pour 
avoir de meilleures conditions de 
travail, envisage l’acquisition d’un 
terrain pour bâtir son siège. « Nous 
souhaitons construire un nouveau bâti-
ment plus fonctionnel que celui dans 
lequel nous travaillons actuellement. 
Ce projet sera couplé au recrutement 
d’un commercial supplémentaire afin 
de garantir notre position de leader sur 
le marché. »
 
Tout est donc en ordre de marche 
pour de belles perspectives de déve-
loppement pour cette entreprise.

«

3 nouvelles permanences à France Services

»
Depuis le début de l’année, 3 nou-
velles structures ont leur perma-
nence dans les locaux de France 
Services.
 
Le Délégué du Procureur : une pre-
mière sur le Département
Les Délégués du Procureur sont 
apparus dans les années 80 afin de 
répondre au traitement de la petite 
et moyenne délinquance. Pour 
renforcer l’efficacité de la procédure 
pénale, des citoyens aux profils très 
variés sont nommés pour assister 
les magistrats dans leur rôle répres-
sif. Leur mission est de mettre en 
œuvre des mesures alternatives aux 
poursuites pénales pour les infrac-
tions de faible gravité : rappel à la loi, 
médiation pénale, mesure de répara-
tion, composition pénale...
Les délégués sont devenus, et encore 
plus dans le cadre de la justice de 
proximité, des partenaires privilé-
giés et indispensables du procureur 
de la République.

 L’Association pour le Droit à l’Initia-
tive Economique (ADIE)
L’ADIE est une association créée en 
2005 dont le but est de permettre à 
des personnes qui n’ont pas accès 
au système bancaire traditionnel – 
personnes au chômage ou au RSA 
par exemple – de créer leur propre 
entreprise, grâce au microcrédit.
Le futur créateur rencontre un 
conseiller qui étudie son projet et 
monte un dossier de prêt. Ce dossier 
est ensuite examiné en comité qui 
accorde ou non les fonds sollicités. 
L’examen porte principalement sur 
les motivations de la personne et sur 
sa capacité à être autonome. L’ADIE 
a également pour mission d’accom-
pagner le créateur d’entreprise et 
l’aider à surmonter les obstacles qui 
jalonnent la création d’entreprises 
(inscription, impôts, etc.).
La permanence de l’ADIE permettra 
ainsi d’être au plus près des porteurs 
de projets et des particuliers ayant 
une demande de financement.

Centre d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles (CIDFF)
Depuis 50 ans, les CIDFF exercent 
une mission d’intérêt général, 
confiée par l’État pour favoriser 
l’accès aux droits des femmes et 
leur insertion socio-économique. 
Ils contribuent à améliorer la vie 
des femmes et à construire une 
société plus égalitaire à travers la 
lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles et la promotion de l’égalité 
entre les femmes et les hommes.
A travers le Bureau d’Accompagne-
ment Individualisé vers l’Emploi, la 
permanence permettra aux femmes 
de pouvoir bénéficier d’un accompa-
gnement à la recherche d’emploi et 
de formations, à la levée des freins 
à l’emploi, à la construction d’un  
projet ou à la reconversion profes-
sionnelle.
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